
ASSEMBLEE DE LA CHAMBRE,

RESOLU, que cette Chambre s'af.
femblera à trois heures après midi,
et fi à trois heures le QuoRu n'et

pas complêt, Mr. l'Orateur pôurra

pFendre la Chaire et ajourner.
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SOLU, que quinze Membres,
Mr lOrateur compris, formeront le
QUORUM de *cetueChambre, compé
tent pour procéder àiion des
affaires publiques. e édtin e
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